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~abe,. auf @e~f a~t'ü.cfgteifen fönn.e. ?lIUein audj \1.1enn bie ß=rage 
tu btefer Illietfe rtdjttg geftefft \1.1trb, fann biefe!6e nidjt in !Je" 
ja9enbem <Sinne !Jeant\1.1ottet \1.1etben. &tne :POfttibC vunbe§fiaat§: 
redjtndje ~otm, au~ bet fidj eine ~t'itrag§:Pfttdjt be§ .!fi'tntou5 
@enf ergeoen \1.1ürbe, 9ft! bet iRegietUng5tat bCß jl'i'tntonB 21:p:pen= 
aeU ?lI·=iR:9· fellift ntdjt anaufü9ren \.lermod)t. ~uB her ~atur beB 
mo:p:peloürgerredjt5 aoer fi'tnn eine foldje nidjt gefolgert \1.1erben. 
Illi091 tft eB ridjtig, bi'tU, nadjbem ~tfdjof!Jerger im .!fi'tnton 3üridj 
erfranft unb unterftütmngBvebürfttg ge\l.lorben \1.1ar, bie veiben 
S)eimi'ttfantone gleidjmäfjig \.ler:Pffict)tet \1.1i'tren, benfef!Jcu fofern er 
tranB:portfli9i9 Il.li'tr, auTaune9men. ?lIoer barauß ergUit fidj bocf) 
nodj feine§~egß baB iRect)t beB .!fi'tntonB, ber bleier q5ftldjt nadj= 
setommen tft, i.lon bem i'tnbern, bem bie gIeid)e q5ffict)t obgelegen 
:uäre, einen teibl.leifen &rfaß ber iljm aUß bel' ?lIufna9me er\1.1adj= 
lenen ~eiftungen au i.lerfangen. ß=ür eine berartige ?lIuBgleidjung 
ber ~aften einer, 3\1.1ei .!fi'tutouen obliegenben q5ftidjt bietet baß 
gelteube ~uubeBredjt feinertei ?lIn9aft§,punfte. Illieun (mdj ~ifdjof~ 
berger nidjt nur iu 2l.p:penaeU, jonbern audj tn @euf 9iitte auf: 
genommeu \1.1erben müffen, unb eß fomit Iebtgrtct) i.lon t9m, beall). 
bon.3ufäUigen Umftäuben a09ieu9, baa er nict)t nact) @euf trnn§: 
:portiert \1.1urbe, f 0 \.lermag bodj bamit etue redjtridje 58er:pftidjtung 
beß _ stantouB @enf, an Me i.lou 2l.p:penaeU ?lIAR9. beftrittenen 
stol~en beiautragen, nict)t begrüubet au \1.1erben. ~ieß um f 0 
\1.1!ntger, . alB ~ie .!fonfttfte, bie ftdj aUß bel' ~9atfadje bei3 mo:pjJer~ 
burgerrect)ti3 m anbern, bunbe5rect)tIid) georbneten 58er9ii!tntffen 
.ergeben lja6en, nidjt in bel' ~eife gelößt \1.1orben flnb, bafj bie 
me~reten ~ürgemd)te auf gfeict)e mute geftent \1.1orben \1.1ären, 
worauß .auf eine gf:ict)mäBige 58erteUung bel' bagerigen iRec9te 
unb q5fttdjten gefdjtolfen \1.1erben fönnte, a(ß \.lie[me~r überaU tn 
fofcgeu ß=iiUen ein ~ürgerredjt, unb 3\1.1ar baßjenige beß .!fautonB, 
\1.1? ber ~etreffenbe aufe~t \1.109nte, a(ß baß :präjJonberierenbe be~ 
a~!djnet \1.1urbe (bergt ?lIrt. 1 litt. b ber 58erorbnung über ?BoU" 
31c9un9 beß ~unbe§gefe~e§ betreffenb SJJWttär:pftidjteriat \.lom 
~. ~eumnna"t 1~75 unb ?lItt. 5 beB @efeßcB ü6er bie cii.liIredjt~ 
h~e~ 58.er9aHUtffe ber. iYCiebergelaffenen uni> ~ufent9alter bom 
20. ,Jum 1891). 580rItegenb fanu audj ntdjt etwa bel' @eftdjt5: 
.punft bel' @efc9iiftßfii~rung oljue ?lIuftrag, ober berjcnige bel' 
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~egreii:pfttdjt tn ®"ofibarber~ii(tniffen, bie unter UmfUinben C1Udj 
in ßffeutftdj redjHtct)en ~e3ie9ungen t9re ?lIn\1.1enbung finben tön~ 
nen, beigeangen \1.1erben, ba bieß \,)oraui3fe~en \1.1ürbe, bafj ber 
stanton @enf al~ foldjer aUt ~eiftung ber Unterfhl~ungen an 
?8tfdjofberger bcrilftic9tet ge\1.1efen \1.1äre, ll,laß nidjt autrifft, tubem 
biefe q5fttdjt im stauton @enf einem 6efonbereu ~nftitute, bem 
Hospice general, o6liegt. 

~emnadj ~at baB ~unbei3geridjt 

edannt; 
~er .!fanton 2l.pilenaeU ?lI.=~~. \1.1irb mit bem iRedjti36ege9ren 

flriner .!fIage gegen ben .!fanton @enf a6ge\~iefcn. 

II. Schuldbetreibung und Konkurs. - Poursuites 

pour dettes et faillite. 

199. Arret du 10 novembre 1897, dans La cause GeTber. 

A. Fritz Bach, laitier a Oron, a ete declare en faHlite par 
jugement du president du Tribunal d'Oron du 11 septembre 
1896. Christian Gerber, marchand de fromage a Moudon, est 
intervenu dans cette faillite pour etre paye de la somme de 
378 fr. 40 c., qu'il aurait livree en trop a Bach sur un mar
che de fromages. A l'appui de son intervention il a produit 
un compte dresse par Jui, suivant lequel il aurait rec;u de 
Bach, le 3 juillet et les 1 er et 15 aout 1896, des livraisons 
de fromages valant ensemble 2621 fr. 60 c., tandis qu'il aurait 
livre a Bach 3000 fr., soit 378 fr. 40 c. de plus que la va
leur des fromages rec;us, a savoir 1000 fr.le 18 mars, 300 fr. 
le 31 mars, 350 fr. le 2 mai, 550 fr. le 3 juillet, 200 fr. 1e 
13 juillet et 600 fr. le 15 aout 1896. 

Le 21 novembre 1896 l'office des faillites adressa a Gerber 
la reponse ci-apres: 

« La commission de surveillance a admis votre intervention 
en 5me classe pour 3000 fr., montant de divers prets que 

XXIII - t897 93 



1470 A. Staatsrechtliche Entscheidungen. H. Abschnitt. Bundesgesetze. 

VOUS avez faits au failli. Elle considere comme propriete da 
la masse les marchandises, soit fromages que vous avez 
reQus en paiement et dont les quantites sont mentionnees 
dans le compte produit avec votre intervention. Ces fro
mages sont portes dans l'actif de la masse, en vertu da 
l'art. 200 LP. ; ils devront etre rendus en nature. Pour le 
cas oa vous ne seriez pas d'accord, un delai de dix jours des 
aujourd'hui vous est assigne pour faire valoir vos droits (art. 
250 LP.). » 

Par exploit du 1 er decembre, Gerber assigna la faillite 
Bach devant le president du Tribunal d'Oron pour faire pro
noncer, en la forme acceIeree, que, contrairement a Ia re
ponse faite a sa production, celle-ci etait admise teIle qu'elle 
avait ete formuIee, soit en 5me cIasse pour la somme de 
378 fr. 40 c. 

Outre cette action judiciaire, Gerber porta successivement 
plainte aux autorites de surveillance cantonales et federale 
contre la decision de la commission de surveillance de Ia 
faillite Bach, mais sa plainte fut ecartee par toutes les ins
tances et en derniel' lieu par arret de la Chambre des pour
suites et des faHlites du Tribunal federal, du 16 fevrier 1897, 
comme rentrant dans les attributions du juge appele a con
naitre des difficultes auxquelles donne lieu l'etat de collocation 
dans la faillite. 

Les considerants de I'arret du 16 fevrier 1897 portent 
notamment ce qui suit: 

La reponse faite a l'intervention de Gerber signifie en 
realite : a) que cette intervention est ecartee de l' etat de 
collocation; b) que toutefois, si Gerber remet a la masse les 
fromages livres par Bach, la masse le colloquera en 5me 

dasse pour 3000 fr. ; que si Gerber refuse de restituer ces 
fromages, il doit ouvrir action dans les dix jours pour faire 
valoir sa pretention de 378 f1'. 40 c. En repondant ainsi ä. 
Gerber, l'administration de la masse n'a viole aucune dispo
sition de la loi. Si d'ailleurs elle estime les livraisons de fro
mages nulIes en vertu de l'art. 287, 2° LP., c'est a elle de 
faire valoir ses droits selon les regles de la procedure can
tonale. 
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L'action ouverte par exploit du 1 er decembre 1896, qui 
avait ete suspendue jusqu'au prononce definitif sur la plainte 
adressee par Gerber aux autorites de surveillanee, fut reprise 
a l'audience du president du Tribunal d'Oron du 20 mai 
1897. Se determinant sur la demande de Gerber, la masse 
conclut ä. liberation et reconventionnellement en ce sens: 

10 Que les actes des 3 juillet, 1 er et 15 aout 1896, en 
vertu desquels Gerber a pris livraison de 110 pieces de 
fromage du prix de 2621 fr. 60 c., sont nuls et de nul effet 
. en application des art. 287, 2° et 288 LP ; 

2° Qu'en ~onsequence Gerber est tenu de restituer imme~ 
diatement a la masse Bach les dits fromages, ou a ce defaut 
lui en payer la valeur par 2621 fr. 60 c., avec interet au 5 % 
du 21 novembre 1896. 

Gerber, estimant le president du Tribunal d'Oron incom
petent pour prononcer sur la revendication par la masse de 
la propriete des fromages, opposa le declinatoire aux con~ 
clusions reconventionnelles de la masse; en outre, estimant 
que ces conclusions changeaient la nature du litige, il en de
manda le retranchement en se fondant sur les art. 89 et 
suiv. et 166 Cpc. vaud. et 35 de la loi vaudoise d'execution 
de Ia LP. 

B. Par jugement du 22 mai 1897, le president du Tribunal 
d'Oron accorda au demandeur ses conclusions en declinatoire 
sans statuer sur le fond, et condamna la masse aux depens. 

Ensuite de recours, ce jugement fut reforme par arret du 
Tribunal cantonal vaudois, du 29 juin 1897J declarant le pre~ 
sident du Tribunal d'Oron incompetent pour statuer sur les 
concIusions tant du demandeur que de la masse, et ren
voyant Ia cause en entier devant le Tribunal competent. 

Cet arret est motive comme suit: 
Une seule question, celle de la validite de la vente des 

fromages, divise les parties. En effet, les conclusions de 
Gerber ne peuvent etre admises que si le marcM est reconnu 
valable. Si, au contraire, il est declare nul, les conclusions 
liberatoires et reconventionnelles de la masse doivent etre 
allouees, Gerber etant par contre reconnu creancier des .. 
sommes par lui livrees ä. Bach. Des 10rs c'est ä. tort que le 
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president a estime qu'il y avait entre parties deux proces 
devant s'instruire parallelement ou successivement. Si son 
jugement etait maintenu, il pourrait intervenir sur les con
clusions des deux parties, jugees separement, des prononces 
contradietoires. La masse n'oppose a I'intervention de Gerber 
que le moyen tire de 1a nul1ite de la vente. Le fait qu'elle 
eonelut activement a la nullite de cette vente, au lieu de 
eonclure simplement a liberation, ne saurait avoir pour effet 
de changer la nature du litige, qui continue a ne porter que 
sur la validite du mareM. C'est des lors a tort que le Presi
dent a prononce le retranehement des eonclusions reconven
tionnelles. Mais ee magistrat etait ineompetent pour statuer 
sur ces eonclusions, soit paree qu'elles excedent sa compe
tence civile ordinaire (art. 57 Organ. judo vaud.), soit parce 
qu'elles ne sont pas suseeptibles de faire l'objet d'une pro
cedure aeceIeree. Des 10rs les conclusions des deux parties 
devant etre l'objet d'une seule instruction et d'un seul juge
ment, il y a lieu de dire que le President est incompetent 
pour Ie tout et de renvoyer la cause en son entier au tribunal 
competent, pour que ce tribunal en connaisse selon la proce
dure ordinaire (art. 220, § 2 Org. judo vaud.). 

C. O'est contre eet arret que Ohr. Gerber a forme, en 
date du 29 juillet 1897, un recours de droit public au Tri
bunal federal, concluant a ee que cet arret soit mis a neant 
et declare de nul effet. A l'appui de ee reeours, il fait valoir 
les moyens ci-apres: 

Ensuite du rejet de sa plainte touchant la reponse faite 
a son intervention par l'administration de la faillite Bach et 
en presence de l'interpretation donnee a cette reponse par 
la Chambre des poursuites et des faillites du Tribunal federal, 
il ne restait a Ohr. Gerber d'autre moyen de faire reconnaitre 
son droit que de suivre a l'action en changement de la dite 
reponse, qu'il avait ouverte en vertu de l'art. 250 LP. Cette 
action devait s'instruire en la forme acceIeree. 01' l'art. 35 
de la loi vaudoise d'application dispose que dans tous les 
cas ou la LP. prescrit d' agil' dans la forme acceleree, le 
juge eompetent est le president du tribunal, si la pretention 
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excMe 100 fr. En decidant que le president du Tribunal 
d'Oron n'etait pas competent pour prononcer sur les eon
clusions de Gerber en raison de son incompetenee pour 
statuer sur la demande reconventionnelle de la faillite Bach, 
le Tribunal cantonal vaudois a viole des textes de loi clairs 
et precis. En presence des art. 250 e.t 25 ~P. et 35 loi v~u: 
doise d'application, il n'est pas posslble denlever au pres~
deut le droit de juger sur une action en changement de 1'e
ponse. L'art. 220, § 2 de l'organisation judiciaire. va~doise, 
sur lequel se fonde le Ttibunal e~nt~nal, n.e pet~t JustIfier le 
denantissement du President. TI n obhge le Juge a se declarer 
incompetent que si les conclusions reconventionnelles font 
passer le litige d'une competenee ~nferieure a une co~peten~e 
superieure, mais il ne peut aVOlr pour effet d~ fal:e sor.tIr 
le litige de la procedure acceleree pour le ~al:e mstrUl~e 
d'apres la procedure ordinaire. L'arret du 29 Jmn 1897 f~lt 
une application arbitraire du droit; il. re.pose sur de valll~ 
pretextes et eonstitue ainsi, d'apres la JUrIsprudence du TrI
bunal federal, un deni de justice, soit une violation de I'art. 4 
de la Oonstitution federale. 

D. Le Tribunal cantonal vaudois n'a pas presente d'?bser
vations au sujet du recours, declarant s'en referer sImple
ment aux considerants de son arret. 

E. Dans ses observations, la masse en faHlite Bach c?n
teste que l'arret attaque viole aucune disposition legale clulr,e 
et precise. En realite aueune disposition ne regle expresse
ment le cas qui se presente en l'espece, et le Ttibunal ~an
tonal lui a, suivant le representant de la ma~se, applIque 
les regles que dictaient le bon sens et l'analogle. La masse 
conclut en consequence an rejet du recours. 

Considerant en droit: 
1. - Le recourant soutient que l'arret attaque, au lieu .de 

reconnaitre que Faction en changement d'etat. d? co~locatI?n 
intentee a la masse en faillite de Fritz Bach dOlt etre lllstrmte 
et jugee suivant la proeedure acceleree, ~ar le juge .qui a 
deelare la faillite c'est-a-dire par le presldent du TrIbunal 
d'Oron, prononc~ a tort que cette action doit etre instruite 
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et jugee par un autre juge et suivant Ia procedure ordinaire 
conjointement avec Ia demande reconventionnelle de Ia masse: 
II estime que ce prononce va a l'encontre de dispositions 
legales, claires et precises, qu'il implique des Iors un deni 
de justice, soit une violation de l'art. 4 de Ia Oonst. fed. 
La competence du Tribunal federal pour connaitre du re
cours est donc hors de donte (art. 175, chiffre 3 OJF). 

2. - An fond Ie recours apparait comme justifie. 
L'art. 250 LP. dispose en effet que Ie creancier qui veut 

faire opposition a l'etat de collocation doit intenter son 
action devant le juge qui a prononce Ia faHHte et que le pro
ces doit etre instruit en la forme acceIeree. 

L'art. 25 de Ia meme loi prescrit aux cantons d'edicter les 
dispositions necessaires pour organiser Ia procedure civile 
acceIeree. En execution de cette prescription, le Iegislateur 
vaudois a edicte l'art. 35 de la loi du 16 mai 1891, d'apres 
lequel, dans tous les cas OU Ia Ioi federale sur la poursuite 
prescrit d'agir dans la forme acceIeree, Ie juge competent 
est le president du tribunal, si Ia pretention excMe 100 fr. 

A teneur de ces dispositions, le president du Tribunal 
d'Oron etait donc competent pour connaitre de l'action ou
verte par le recourant a la masse en faillite de F. Bach et Ie 
proces devait etre iIlBtruit en la forme acceIeree. 

3. - Pour denantir ce magistrat et ordonner que l'action 
serait jugee par un autre tribunal et suivant Ia procedure 
ordinaire, le Tribunal cantonal vaudois s'est base sur des 
motifs tires de la connexite des concIusions reconventionnelles 
de la faillite Bach avec la demande de Gerber et sur les 
art. 57 et 220, § 2 de Ia Ioi vaudoise du 23 mars 1886 revi
sant l'organisation judiciaire et les codes de pl'ocedure civile 
et penale. 

Mais ces motifs sont insoutenables ; ils vont manifestement 
a l'encontre du droit constitutionnel et des textes de Iois 
l'egissant Ia matiel'e. 

a) En admettant que les dispositions invoquees de l'orga
nisation judiciaire cantonale prescrivent au creancier, pour 
Faction en modification du plan de collocation dans Ia faHlite 
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de son debiteur, un autre for que celui etabli par l'art. 250 
LP., on ne pourrait leul' reconnaitre aucune force obligatoire; 
€lles devraient etre considel'ees comme abrogees depuis 
l'entree en vigueur de Ia LP., soit des Ie i er janvier 1892 
(Art. 318 LP., 3 et 64 de la Oonstitution federale et 2 de ses 
dispositions transitoires). 

Les dispositions de lois cantonales contraires a la LP., qni 
-etaient en vigueur avant le i er janvier 1892, ne pouvaient 
eontinuer a deployer Ieur effet qn'a l'egard de faillites pl'o
noncees avant la dite date (art. 319, chiff. 3, et 321 LP), ce 
qui n'est pas le cas de Ia faHHte dont il s'agit en l'espece. 

Quant au droit des cantons de legiferer dans le domaine 
de Ia poursuite pour dettes et de la faillite depuis Ie 1 er jan
vier 1892, il va sans dil'e qu'll devait se limiter anK mesures 
d'execution et d'application du droit federal. 

e'est du reste ce que le Iegislateur vaudois a compl'is. 
Loin de se mettl'e sur aucun point en opposition avec Ia 
legislation federale , il a au contraire, par la loi du 16 mai 
1891 (art. 35), regIe conformement aUK prescriptions de la 
LP. la competence et la procedur~ en matiere de contesta
tions relatives a l'etat de collocation. L'art. 106 dit expresse
ment que toutes les dispositions contraires acette loi ou a 
Ia loi federale sont abrogees, et il est manifeste qu'en ce qui 
eoncerne les contestations relatives a l'etat de collocation, 
l'art. 35 de Ia dite loi deroge a l'art. 57 de la Ioi d'organi
sation judiciaire, invoque par le Tribunal cantonal, qui fegle 
Ia com petence ordinaire du president du tribunal en matiere 
personnelle ou mobiliere. 

Quant a l'art. 220, al. 2 de l'organisation judiciaire, ses 
termes, parfaitement clairs, ne permettent pas de lui attri
buer un autre sens que celui-ci, ä. savoir que le juge devant 
lequel est pol'tee une causa qui ne rentre pas dans sa compe
tence doit d'office Ia renvoyer, dans l'etat ou elle se trouve, 
au juge competent. En regard de la Iegislation federale et 
cantonale, le president du Tribunal d'Oron ne pouvait faire 
application de cet article, dans le cas particulier, qu'en ce 
qui concerne la demande reconventionnelle de la faillite 
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Bach, mais nullement en ce qui concerne Faction de ChI'. 
Gerber en modification de l'etat de collocation. Le Tribunal 
feder~1 n'a pas a examiner a ce sujet si c'est avec raison que 
1e TrIbunal cantonal bIäme le president du Tribunal d'Oron 
d'avoir simplement ordonne le retranchement des conclusions 
reconventionnelles au lieu de les renvoyer devant le juge 
competent; cette question appartient exclusivement au do
maine de la procedure cantonale. 

b) Meme s'il existait entre la demande de Gerber et les 
conclusions reconventionnelles de la faHlite Bach la connexite 
materielle qu'y voit le Tribunal cantonal, une teIle connexite 
neo saurait legitimer. l~ solution consistant a enlever au juge 
qm a prononce la farlhte pour l'attribuer a un autre, la compe
tence que les legislations federale et cantonale lui recon
naissent pour statuer Sur les contestations relatives a l' etat 
de collocation. 

En admettant qu'il existe entre les deux actions un lien de 
connexite tel qu'elles soient la condition l'une de l'autre ou 
s'excluent reciproquement,celle dont l'autre dependrait ou 
dont ~'ad~ission ferait tomber l'autre, devrait etre jugee en 
prermer heu. A supposer que l'action revocatoire intentee 
par la masse en faillite Bach sous Ia forme de demande 
reconventionneIle, en vertu de l'art. 287, chiffre 2 LP., pre
sentät, ce caractere d'action a juger prealablement, le juge 
competent pour statuer sur l'action en modification de l'etat 
de collocation n'aurait pas autre chose a faire qu'a sus
pendre son jugement au fond jusqu'ä ce que l'action revoca
toire fut detinitivement jugee ou a decider que la pretention 
du creancier est subordonnee a une condition suspensive. 

Mais en realite il n'existe pas entre les deux actions de 
~ien de connexite dans le sens indique. La pretention de 
378 fr. 40 c., pour 1aquelle Gerber est intervenu dans la 
faillite de F. Bach, ne depend pas du sort de l'action revoca
toire intentee par la masse. Cette derniere action a pour 
objet la restitution a 1a masse de 110 pieees de fromage, 
de la valeur de 2621 fr. 60 c., ou 1e paiement de cette 
somme. Si 1a masse obtient gain de cause et que cette resti. 
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tntion ou ce paiement lui soit fait, Gerber pourra.. faire ;:aloir 
dans la faillite une creance du meme montant. 8mvant llssue 
du pro ces relatif a la vente des fro~a?es, il pourra ?onc 
faire admettre en Ve classe dans la faIlhte, outre sa preten
tion de 378 fr. 40 c., une creance de 2621 fr. 60 c. Il n'est 
en effet pas conteste que Gerber ait verse en diverses fois 
3000 fr. ä. Bach. Le caractere juridique de ces versements 
est seul conteste. Gerber soutient qu'ils ont eu lieu a titre 
de paiement, partiellement anticipe, de fromage~ vendus par 
Bach. L'administration de la faillite Bach soutient,. au . con· 
traire qu'ils ont eu lieu a titre de prets et que les livralsons 
de fr~mages faites par Bach ont le caractere d'un paiement 
soit d'un remboursement des dits prets, opere autrement 
qu'en numeraire ou valeurs usuelles ~oins de six n~ois. avant 
l'ouverture de la faHlite (art. 287, chIffre 2 L~.). AmSI ~on~, 
d'apres la maniere de voir de la masse elle-meme, les hvraI
sons de fromages de Bach a Gerber et la creance de ce 
dernier a raison des 2621 fr. 60 c. qu'il averses sont teIle
ment connexes qu'il est necessaire de trancher prealable
ment la questio~ de la validite des dites livraisons avant que 
Gerber puisse faire valoir dans la faillite une creance de 
2621 fr. 60 c. En revanche, la ereance de 37~. fr. 40 C' r 

pour la quelle Gerber est. intervenu da?s la faIIhte, ne, s~ 
trouve pas dans le meme hen de connexite. En effet, Gmber 
aura en tout etat de cause une creance de 378 ~r, 40 ~., 
pour la quelle la masse pourl'a si~plem~nt, si eIle obtIent gam 
de cause dans l'action revocatOlre, Im opposer la compen
sation tant qu'il n'aura pas paye sa dette de 2621 fr .. 60 C. 

Ces considerations demontrent a l'evidence que le TrIbunal 
eantonal vaudois s'est appuye a tort sur une pretendue ~on

nexite de l'action de Gerber et de la demande reconventlOn
nelle de la masse pour justifiel' la necessite de la reunion de 
ces deux actions et de leur renvoi devant le juge eompetent 
pour connaitre de la seconde. 

4. - Il suit de tout ce qui precede que l'arret dont est 
recours implique un deni da justice et cloit etre annule 
en tant que, contrairement aux dispositions formelles et 
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precises des art. 250 LP. et 35 de Ia loi vaudoise d'appli_ 
cation, il denantit le president du Tribunal d'Oron de l'action 
ouverte par le recourant a la faillite Bach et ordonne le 
renvoi de cette action devant un autre tribunal pour ~tre 
jugee en la forme ordinaire. 

En revanche, cet arr~t ne viole pas les dispositions legales 
citees en tant qu'il decide que les conclusions reconvention_ 
neHes de la masse Bach echappent a la competence du pre
sident du Tribunal d'Oron et doivent ~tre reportees devant le 
tribunal competent. 11 doit des 10r8 etre maintenu en ce qui 
concerne les dites conclusions. 

Par ces motifs, 

Le Tribunal federal 
prononce: 

Le recours est admis dans le sens des considerants ci
dessus. 

III. Civilrechtliche Verhältnisse 
der Niedergelassenen und Aufenthalter. 

Rapports de droit civil 
des citoyens etablis ou en sejour. 

200. Urteil bom 17. 9Cobemlier 1897 in CSad)en 'l5eterfen. 

A. ~m ~al)re 1889 ftarli in 2u3crn ber SJJCa{er ~CtfOb 
CSonl:-eregger, bon 'nItfiiitten, .!tantonß 6t. @aUen, unter ~inter~ 
{affung einer ?mitltle, ~rigitte, geli. tyrieß, unb mel)mer minber~ 
jiil)riger Jiinber. ~iebon mad)te bie Sj~~otljefartanalei be~ CStabt~ 
rate~ i"l u3crn bem ?maifenamte ~:ntftiitten SJ]eitteUung mit bel' 
@röffnung, bau tein lBermögen borl)anben uub baU be~l)arli bon 
CSehe bel' ljeimatlid)en ?Eel)öri)en au~ fih: bie 'l5ffege nnb @röieljung 
bel' fünf Jitnber 3U forgen fei. &uf lBorfd)(ag ber 3uftänbigen 
&rmenbel)örbe liefteUte ljierauf baß ?maifenamt 'ltftftiitten ben .!tin" 
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{lern 60nberegger einen lBormunb in ber 'l5erfon beß Dr. ,3. Bünb, 
Bürf:pred)erß in ~uöern. @ß maltete );len &nfang (m bie &bftel)t, 
her SJ]eutter bie fid), roie e~ fcl)cint, einem lieberliel)en 2ebmefen 
~ingab, unh bt'ßl)aUi nid)t ge1tügenbe ®\lrantien .f~t eine. rid).tigc 
~r3ie9ung oot, bie stinber meg~~nel)men unb. btelellicll. lIt ,fmer 
'ltrmenanftalt untetoubringen. vtelem 'l5{~ne mt\)erfe~te ftd) le~o~ 
~it\tle 60nberegger, unb nad)bem aud) em ~egeI)ren um :poh3et~ 

liel)e -3ntet\.'ention bem (U3crnifel)en .~cgierun~~rate au~ .f~rmeUe~ 
®riinben Qligeroiefen \l.lorben mar, hea man bt~ t5ad)e ellttge 3,eH 
<tuf lid) beml)en, 5um ~eif mit lJtitctlld)t bar~uT, bau bel' \)~maltge 
?!(rlieitcr bel' ?mitme t5onberegger, bel' :nane 'l5etetfen, ftel) bel' 
~(tmiIie unnal)m unb eine ~eirat beßfe(lien mit ?mUree ®onber~ 
egger in 'ltu~fid)t ftanb, bie bunn aud) im 60mmer 1891 ftatt~ 
Tuub. i3eterfen i.lermod)te jebod) bie ~amHie ni~t 3u .erI)'tlte~; bon 
bel' l)eimatlid)en ~rmenbel)örbe er9teIt er ntel)t bte geumnfd)te 
Unterftü~ung unb beßl)alli ftcffte er am 2.8." ®e:ptemli~r 1892 an 
bielellie baß @efud) um &fmaI)me bel' bret arteften .!tmber. ~ud) 
ber lBormunb Dr. Bünb unterftii~te biefe SJJ(aunal)me, unll a~ 
28. Oftooer 1892 traten ~afob, oume staroIina unb @mt( 
j"jeinrid) CSonberegger, geb. 1881, 1882 unb 1883 in bie ?maifen
~!tfta{t 2Htftätten ein. ~ier blielien aUe brei, liw im &uguft .1896 
bie 'uftiinbige 2lrmenliel)örbe bie OttHie CSonberegger auf gelteUteß 
2inl~d)en bem OnM berfellien, SJJ(a{ermeifte~ ~. 2L t5o~beregg:r 
in teufen (~:pen3eU 2L fftl).) übergali. :nte~ gefd)al) t~merl)tn 
mit bem lBoroel)(t(t, bau b\l~ SJJ(iibd)en unter ber _ ~Uffld)t ,unb 
5!5erfitgungßgemaIt ber l)eimatlid)en ~rmenb~l)ör.be ltel)e unr:. mß: 
beionbm nid)t. ol)ne @inmiUigung .. berfe(lien l~m_te ;Cß lBo~rmun?e~ 
3lt it;rcm 6tierbQter i3eterfen 3umctfel)ren burTe. &nt_ 1a. SJJ(aq 
1897 nun \tlurbe oie OttHie CSonberegger Mn 'l5eterlen te(egra~ 
:p(lifd) nad) 2u3crn liemfen, unter ber ~ing(tlie,. bQ~ tl)r~ lJ)Cuiter 
h\utr fei. :t::aß IJJCiibd)en reifte fotort in ~eg!e~t fem~r ~ante a~. 
@~ fteUte fid) jebod) l)erau~, ba~ tyrau 'l5eterlen ~td)t :tltftl)~tt 
triwr unb baf) Cß nur betrauf aßgefel)en mal', ba~ .!tmb mteber m 
bmn lBerfiigungßgen)(tft au liringen, ro\l~ tl)atfCid)fid) aud) ~eI\lng. 

B. 2t.uf ~{nfud)en bel' l)eimatlid)en )Sel)örben fteUten tnf~lge 
bejien 2anbammann unb DTegierung~rat beß stantollß CSt. @a((en 
beim iRegtemng~tQt beß .!tanton~ 2u3crn unterm 26. SJ]1ära 1897 


